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LL aabb eell   CChh eevv aall   6644  ––  SSééjj oo uu rr   
  
PPoo uu rr   uu nn   tt oo uu rr ii ss mm ee  dd ee   rr aann dd oo nn nn ééee  ééqq uu eess tt rr ee   dd ee   qq uu aa ll ii tt éé   eenn   BB ééaarr nn   ––   PPaa yy ss   bb aass qq uu ee   
 
 
Le label  Cheval 64 ident i f ie des hébergements spéc ia l isés dans l ’accuei l  des prat iquants de 
randonnées à cheval .  
L ’hébergeur propose un ensemble de serv ices fac i l i tant la  prat ique des act iv i tés de 
randonnées et  la  découver te de son terr i to ire a ins i  que l ’accuei l  du cheval .  
 
Les labels Pêche 64, Rando 64 et Vélo 64 v isant les mêmes object i fs  sont également 
développés par le Comité Départemental  de Tour isme Béarn – Pays basque  
( Infos  sur :  ht tp: / /pro.tour isme64.com ) .  
 
 

CChh aarr tt ee  dd ’’ aadd hh ééss ii oo nn   dd eess   hh éébb eerr gg eemm eenn tt ss     
 
Commune de l ’hébergement  :  
 

Raison socia le/  Noms des struc tures :   
 

Ident i té  du responsable :   
Type(s) d ’hébergement(s)   
Camping �   Chambre(s)d ’hôtes �    Gîte d ’étape et  de séjours �     Hôte l �         
Meublé(s)�           Refuge �            Rés idence de tour isme�          V i l lage vacances �  
 
Adresse :  
 

Commune :  
 

Téléphone :   
Fax :   
 

Mai l  :   
 

URL:   
 

Capaci té d ’accuei l  concerné par  le  label  ……………… 
Niveau /  Type label /  c lassement :  
Label /  c lassement :   
OT :  
Système de réservat ion en l igne :  
 
I t inéra ire équestre à prox imi té :  ________________________________________ 
Dis tance /  hébergement____________________________________________________ 
 
 

AA rr tt ii cc ll ee  11   
 
Le label « Cheval 64 – Séjour Cheval 64 » est dest iné à tout hébergement situé dans 
les Pyrénées-At lant iques  :  
 
o  Déjà label l isé « Rando 64 » 
 
o  respectant les cr itères déf inis dans l ’art icle 2 
 
o  dont le propr iétaire (ou gérant ou directeur) accepte de signer la présente charte. 
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Pour just if ier de l ’adhésion au label « Cheval 64 – Séjour Cheval 64 », l ’hébergement 
doit  proposer les aménagements et prestat ions suivants :  
 
L’hébergeur propose déjà l ’ensemble des services et aménagements l istés dans la 
charte du label Rando64 
 
L’établ issement se situe sur ou à proximité (2 km maxi) d’un i t inéraire équestre balisé.  
 
La l ia ison entre l ’hébergement et l ’ i t inéraire ne présente aucun danger (traversée 
d’une route très f réquentée, zone d’act ivité bruyante, voie ferrée proche, revêtement 
glissant, etc…) 
 
L’établ issement se situe à proximité (500m maxi) de l ’espace d’accuei l réservé aux 
chevaux.  
 
L’établ issement prat ique un tarif  unique pour l ’accueil des chevaux et celui-c i est 
aff iché. 
 
L’établ issement dispose d’un pré ou paddock clos électr if ié (barbelés et gri l lages à 
proscrire) propre, grand, sans plante toxique ( if…) ou a établ i t  un accord avec un 
partenaire en possédant un.  
 
L’établ issement dispose d’un local sur le l ieu d’accuei l des chevaux, éclairé fermant à 
clé aménagé de façon à permettre de net toyer et stocker matériel (selles, f i lets, 
sacoches…) et vêtements et bottes ou a établ it  un accord avec un partenaire en 
possédant un.  
 
I l  existe un point d’eau propre à côté du local permettant  aux chevaux de s’abreuver et 
de doucher les membres des chevaux.  
 
L’établ issement prévoit  des points d’attache pour les chevaux dans un l ieu sécurisé 
(anneaux scel lés, barres d’attache sol idement f ixées au sol…). 
 
L’établ issement doit  être en mesure de fournir sur demande du grain (4 à 8 kg par 
cheval et par jour) et  du foin de qual ité.  
 
L’établ issement dispose d’un parking accessible aux camions et vans.  
 
L’établ issement met en relat ion le c l ient avec les professionnels de l ’act ivité 
(Maréchal-ferrant, vétérinaire équin, CDTE…) ou leur fournit  une l iste.  
 
L’hébergeur a suivi  une formation spécif ique concernant l ’accueil  des chevaux et 
organisée par le CDT. 
 
L’exploitant s ’engage à part iciper aux dif férentes journées (à minima 1 par an) 
d’échanges et de formations organisées par le Comité Départemental de Tourisme 
Béarn Pays basque : réunions d’ informations, stages de formations…  
 

AA rr tt ii cc ll ee  33   
 

Des prestat ions complémentaires pourront – à t it re opt ionnel- être proposées :  
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o  prêt de matériel  
o  t ransport de personnes, transfert de bagages 
o  préparat ion de panier pique nique 
o  aff ichage des bul let ins météorologiques 
o  etc… 
 

AA rr tt ii cc ll ee  44   
 
Les adhérents au label Cheval 64 acceptent :   
 
o  de voir leur hébergement f igurer sur tous les supports de communication visant à la 

promotion du tour isme de randonnée des Pyrénées-At lant iques 
 
o  de fournir  aux échéances f ixées les éléments nécessaires à la qualité de ces 

supports de communicat ion :  photos numériques l ibres de droit ,  informations mises 
à jour 

o  de valor iser le label Cheval 64 en respectant les cr itères de la charte de 
communication.  

 
o  de faire remonter à la commission de contrôle toutes informations susceptibles 

d’œuvrer au perfect ionnement du tour isme de randonnée dans les Pyrénées-
Atlant iques.  

 
o  de se soumettre aux contraintes de la démarche Qual ité Tour isme, s i  une procédure 

de ce type est envisagée par la commission de label l isat ion.  
 
La présente charte n'est pas "f igée". Elle a pour ambit ion de qual if ier au mieux l 'of f re 
en hébergements "Cheval 64". Ainsi,  son améliorat ion, f ruit  de la concertat ion avec les 
acteurs locaux, les hébergeurs et les représentants des labels nationaux, garantit  sa 
pérennité.  
 
Les adhérents au label Cheval 64 acceptent donc de travai l ler à l 'évolut ion de la 
présente charte (ajouts de nouveaux critères obl igatoires ou opt ionnels.. .)  et ainsi 
améliorer le niveau de prestat ion de l 'hébergement. 
 

AA rr tt ii cc ll ee  55   
 
La commission départementale de label l isat ion est composée de :  
 
o  un représentant de la Fédérat ion départementale de pêche des Pyrénées-

Atlant iques 
o  un représentant de la Mission Pêche64 
o  un représentant de Gîtes de France 
o  un représentant de Clévacances 
o  un représentant de Logis de France 
o  un représentant du Comité départemental du Tour isme Equestre 
o  un représentant de Rando accueil  
o  un représentant du Syndicat départemental de l ’hôtel ler ie de plein air  
o  un représentant de l ’UMIH Pays basque 
o  un représentant de l ’UMIH Béarn 
o  un représentant des guides de pêche 
o  un représentant du Comité départemental de la randonnée pédestre 
o  un représentant du Comité départemental de la Fédérat ion Française de 

cyclotour isme 
o  un représentant du CDT Béarn Pays basque 
o  un professionnel de la randonnée 
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Elle peut s’adjoindre en tant que de besoin d’autres personnes à t it re consultat if .  
Cette commission se réunit  au moins 2 fois par an af in :   
o  d’organiser l ’évolut ion du label 
o  d’étudier les dossiers de candidatures,  les comptes-rendus de visites et de 
statuer sur la labell isat ion des hébergements 

 
Les décis ions seront  prises à la majorité simple du nombre de part ic ipants, le quorum 
sera de trois part icipants. 
 

AA rr tt ii cc ll ee  66   
 
L’adhésion au label Cheval 64 est accordée pour une durée de trois ans renouvelable.  
 
Néanmoins, pour les hébergements cessant d’adhérer aux labels nationaux Gîtes de 
France ou Clévacances  ou Rando Accuei l ou Logis de France ou  Fleur de solei l,  une 
vis ite de l ’hébergement par un technicien du Comité départemental du tourisme Béarn 
Pays basque, ou toute personne qu’ i l  aura désignée, sera organisée af in de vérif ier 
que les cr itères d’adhésion au label Rando 64 sont toujours respectés. 
 
En cas de changement de propr iétaire (ou gérant ou directeur),  une visite de 
l ’hébergement par un technicien du Comité départemental du tourisme Béarn Pays 
basque, ou toute personne qu’ i l  aura désignée, sera organisée af in de vér if ier que les 
cr itères d’adhésion au label Rando 64 sont toujours respectés. La présente charte 
devra également être signée par le nouveau propriétaire (ou gérant ou directeur).  
 
En cas de non respect du label et donc de retrait ,  i l  ne pourra être demandé aucune 
indemnité.  
 
 

AA rr tt ii cc ll ee  77   
 
Le non respect de l ’une ou l ’autre de ces clauses entraînera la radiat ion de 
l ’hébergement de la l iste des hébergements labell isés Cheval 64 - hébergement des 
Pyrénées-At lant iques 
 
Je soussigné(e) Monsieur ou Madame (1) 
. . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . .. .. . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . .. .. . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . .. 
 
Nom de la col lect ivité ou de la société 
. . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . .…... . . . . . .. . . . .…... . .. . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . .. ..  
 
•  déclare avoir pr is connaissance de la charte de qual ité Cheval 64, en accepter 
l ibrement les disposit ions et les mettre en applicat ion,  
 
•  accepte toute vér if icat ion ou contrôle de la commission de contrôle.  
 
A.. . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . .. . . . . . .. . . le.. . . . . .. . . . . .. . . . 
 
 
 
Signatu re  de l ’ adhérent  p récédée de l a  ment ion «  lu  e t  app rouvé »   
 
 
 

Si le propr ié ta ire de l ’hébergement est une col lectivi té loca le ou un groupement,  préc iser le nom du 
représentant légal.  


